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La déclaration « à vide » du RSU 

REMPLIR VOTRE OBLIGATION DE DECLARATION QUAND AUCUN AGENT 
N’A ETE REMUNERE  

  

Connectez-vous à l’application Données sociales avec les identifiant et mot de passe temporaire 

figurant dans le courrier de lancement de campagne du centre de gestion. 

Il vous faudra vérifier ou remplir des informations puis choisir un nouveau mot de passe. 

 

 
 

Dans le menu de gauche, cliquez sur « Mon enquête 2020 ».  

 

 
 

Vous arriverez sur l’arborescence de questions : à la première question «En 2020, votre collectivité a 

rémunéré …» cliquez sur la flèche «aucun agent», puis sur la case «Transmettre enquêtes 2020 

vide» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Après génération du rapport social unique à vide, cliquez sur Ok. Votre RSU 

à vide est transmis au centre de gestion, vous pouvez vous déconnecter. 

 

 
 

Le centre de gestion validera votre rapport social unique à vide, vous recevrez alors un e-mail automatique de confirmation, et votre 

obligation de déclaration du RSU sera finalisée !   

CONNECTION A L’APPLICATION DONNEES SOCIALES 

 CHOIX DU MODE DE SAISIE 

SELECTION DE LA DECLARATION « A VIDE » 

TRANSMISSION AU CENTRE DE GESTION 

VALIDATION   

SIRET (14 chiffres) 

Mot de passe temporaire 
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